
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 

N° 10/2018 

Le Vendredi 07 Décembre 2018 à 11h00, il sera procédé dans les bureaux de la Direction des 

Ressources Humaines et Financières du Ministère de la Culture et de la Communication - Département de la 

Communication- sis Avenue Allal El Fassi -Al Irfane - Rabat à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres 

ouvert sur offres de prix concernant la réalisation d’une étude et l’expertise des installations électriques 

et des équipements techniques relevant du siège du Ministère de la Culture et de la Communication -

Département de la Communication- à Rabat (lot unique). 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au Service des Achats et du Matériel au 

Ministère de la Culture et de la Communication -Département de la Communication-, 

sis Avenue Allal El Fassi -Al Irfane – Rabat, il peut également être téléchargé à partir 

du portail des marchés publics : www.marchespublics.gov.ma. 

Le cautionnement  provisoire est fixé à Deux mille dirhams (2 000,00 dhs). 

L’estimation des coûts des prestations établie par le maître d’ouvrage est fixée à la somme  de 

Cent mille dirhams  (100 000,00 dhs). 
 

Le contenu ainsi que la présentation et le dépôt des dossiers des concurrents doivent être 

conformes aux dispositions des articles 27, 29,31 et 148 du décret n° 2.12.349 du 8 Joumada I 

1434 (20 Mars 2013) relatif aux marchés publics. 

Les concurrents peuvent : 

- soit transmettre leurs plis électroniquement via le portail des marchés publics ; 

- soit les déposer contre récépissé au Service des Achats et du Matériel du  Département de la 

Communication Du Ministère de la Culture et de la Communication, sis Avenue Allal El Fassi -Al 

Irfane - Rabat ; 

- soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité ; 

- soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant 

l’ouverture des plis. 

Il est prévu une visite des lieux le Mardi 27 Novembre 2018 à 11h00 au siège du Ministère 

de la culture et de la Communication –Département de la Communication- sis Avenue Allal El 

Fassi -Al Irfane – Rabat. 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 8  du règlement de la 

consultation. 

Les concurrents doivent fournir une copie certifiée conforme à l’original du certificat de 

l’agrément dans le domaine suivant : 

Domaine d’agrément  Intitulé 

D15 
Courant fort et courant faible pour de bâtiments à tous 

usages. 

Les entreprises non installé au Maroc doivent fournir le dossier technique tel que prévu par le 

règlement de la consultation. 

http://www.marchespublics.gov.ma/



